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ARRETE FIXANT LE TOUR DE GARDE  

DES ENTREPRISES DE TRANSPORTS SANITAIRES TERRESTRES AGREEES DE SEINE MARITIME 

POUR LA PERIODE DU 1er JANVIER 2023 AU 31 MARS 2023 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le livre III, titre 1er, chapitre II, transports sanitaires ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

VU le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines réglementations prises en 

application de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions ; 

VU le décret du 17 juin 2020 nommant Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

VU le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

VU l’arrêté du 22 avril 2022 fixant le montant et les modalités de versement de l’indemnité de 

substitution pour l’adaptation de la couverture opérationnelle d’un service d’incendie et de secours 

sur un secteur non couvert par une garde ambulancière ; 

VU l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux plafonds d’heures de garde pour l’organisation de la garde prévue 

à l’article R.6312-19 du code de la santé publique ; 
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VU l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux critères, aux modalités de désignation ainsi qu’aux obligations et 

missions de l’association des transports sanitaires d’urgence la plus représentative au plan 

départemental ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGOS/R2/DSS/DGSCGC/2022/144 du 13 mai 2022 relative à la mise 

en œuvre de la réforme des transports sanitaire urgents et de la participation des entreprises de 

transports sanitaires au service de garde ; 

VU l’arrêté du 12 juillet 2022 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie fixant 

le cahier des charges pour l’organisation de la garde et de la réponse à la demande de transports 

sanitaires urgents dans le département de Seine Maritime ; 

VU la décision du 23 mai 2022 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

VU la proposition de l’association de transports sanitaires urgents (ATSU) de Seine Maritime 

conformément à l’article R 6312-21 du code de la santé publique, concernant les tableaux de garde ; 

VU l’avis du sous-comité des transports sanitaires du comité départemental de l’aide médicale urgente, 

de la permanence des soins et des transports sanitaires de Seine Maritime du 13 décembre à 23 H, 

après consultation et vote électronique ; 

 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 : La garde départementale des entreprises de transports sanitaires terrestres du département 

de Seine Maritime est organisée pour la période du 1er janvier au 31 mars 2023 conformément aux 

modèles d’organisation présentés et validés par le sous-comité des transports sanitaires. 

ARTICLE 2 : La garde s’effectuera en fonction des horaires déterminés pour chaque secteur et 

conformément à la saisie sur la chaine TSU. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera notifié à l’association de transports sanitaires (ATSU) de Seine 

Maritime, au service d’aide médicale urgente (SAMU), à la caisse primaire d’assurance maladie de Seine 

Maritime chargée du versement de la rémunération aux entreprises de transports sanitaires et au service 

départemental d'incendie et de secours (SDIS). 
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ARTICLE 4 : Conformément au cahier des charges sus-cité, l’ATSU communique le tableau de la garde 

départementale aux entreprises de transport sanitaire du département. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté pourra faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification aux intéressés ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers : 

1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, sise 2 Place Jean Nouzille 14050 CAEN Cedex 4 ; 

2) d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la prévention, DGOS, 

bureau des affaires juridiques, 14 avenue Duquesne, 75350 Paris ; 

3) d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert 

76000 ROUEN. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyen 

www.telerecours.fr 

En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai   

franc de deux mois après la notification d’une décision expresse ou implicite de rejet. 

ARTICLE 6 : La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargée 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de 

Seine Maritime. 

 

  Fait à Caen, le 16 décembre 2022 

   P/ Le Directeur général 

                    de l’Agence Régionale de Santé, 

     

                   Thomas DEROCHE 
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DECISION MODIFICATIVE DE L’AUTORISATION DE GERANCE APRES DECES   

« PHARMACIE LAFAYETTE DU CALVAIRE » A ELBEUF (76500) 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.4221-1, L.5125-8, L.5125-16, R.4235-51 et 

R.5125-43 ;  

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de 

santé, modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé de Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

VU la décision du 23 mai 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 23 mai 2022; 

VU la demande reçue par mail le 25 octobre 2022 de Madame Vanessa VOLKMAN-FOURCHY, en 

vue d’être autorisée à gérer l’officine de pharmacie « PHARMACIE LAFAYETTE DU 

CALVAIRE » située à ELBEUF (76500), 69 cours Carnot, pour la période du 29 octobre 2022 au 17 

décembre 2022, en qualité de pharmacien gérant après décès, suite au décès de Monsieur Thierry 

COLLIGNON, titulaire de l’officine, survenu le 4 octobre 2022 ; 

VU la demande reçue par mail le 6 décembre 2022 de Madame Vanessa VOLKMAN-FOURCHY 

prorogeant la période du contrat initial jusqu’au 23 décembre 2022 par un avenant au contrat de 

gérance ; 

CONSIDERANT QUE Madame Vanessa VOLKMAN FOURCHY justifie : 

- être inscrite au tableau de la section D de l’Ordre national des pharmaciens sous le numéro 

RPPS 10100003275 en qualité de gérant après décès ; 

- remplir les conditions de nationalité et de diplôme prévues à l’article L 4221-1 du code de la 

santé publique ; 

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2022-12-07-00005 - DECISION MODIFICATIVE DE L�AUTORISATION DE GERANCE

AAPRES DECES  « PHARMACIE LAFAYETTE DU CALVAIRE » A EELBEUF (76500) 14



 

- être titulaire d’un contrat de travail à durée déterminée à temps plein, la désignant comme 

pharmacien gérant après décès de l’officine de pharmacie « Pharmacie LAFAYETTE du 

Calvaire » située à Elbeuf (76500), 69 cours Carnot, pour la période du 29 octobre 2022 au 

23 décembre 2022. 

D E C I D E 

ARTICLE 1 : Madame Vanessa VOLKMAN FOURCHY est autorisée à gérer, après décès du titulaire, 

l’officine de pharmacie « PHARMACIE LAFAYETTE DU CALVAIRE » située à ELBEUF (76500), 69 cours 

Carnot, qui a fait l’objet de la licence n° 76#000226 délivrée le 10 février 1943. 

ARTICLE 2 : La présente autorisation est applicable du 29 octobre 2022 jusqu’au 23 décembre 

2022. 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, de Rouen sis au 53 avenue 

Gustave Flaubert - 76000 ROUEN. La saisine du Tribunal administratif de Rouen peut se faire 

via Télérecours citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

 pour l’intéressée, à compter de la date de notification de la présente décision, 

 pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

ARTICLE 4 : La Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé de Normandie est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Normandie et du département de la Seine-Maritime. 

 

                                       Fait à CAEN, le 7 décembre 2022 

 P/ Le Directeur général 

 

  
 

 Thomas DEROCHE 
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-12-29-00003

PORTANT SUR LA RÉGLEMENTATION

TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DURANT LES

TRAVAUX

DE MARQUAGE AU SOL, DE BALAYAGE,

FAUCHAGE, RÉPARATION DE GLISSIÈRES ET DE

CURAGE

DES CANIVEAUX DANS LES BRETELLES DES

DIFFUSEURS N°5 ZONE INDUSTRIELLE LE HAVRE

SITUÉ AU PR 24+307, N°6 ST ROMAIN DE

COLBOSC SITUÉ AU PR 25+895, N°7 BOLBEC

SITUÉ AU

PR 34+115, N°8 DE FÉCAMP SITUÉ AU PR 59+859,

DE L�AIRE DE REPOS DE L�AIRE DE BOLLEVILLE

SITUÉE AU PR 52+300 ET DE L�ÉCHANGEUR

A29/A131 SITUÉ AU PR 43+396 DE

L�AUTOROUTE A29
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRETE DU 29 DÉCEMBRE 2022
PORTANT SUR LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DURANT LES TRAVAUX
DE MARQUAGE AU SOL, DE BALAYAGE, FAUCHAGE, RÉPARATION DE GLISSIÈRES ET DE CURAGE
DES CANIVEAUX DANS LES BRETELLES DES DIFFUSEURS N°5 ZONE INDUSTRIELLE LE HAVRE
SITUÉ AU PR 24+307, N°6 ST ROMAIN DE COLBOSC SITUÉ AU PR 25+895, N°7 BOLBEC SITUÉ AU
PR 34+115, N°8 DE FÉCAMP SITUÉ AU PR 59+859, DE L’AIRE DE REPOS DE L’AIRE DE BOLLEVILLE
SITUÉE AU PR 52+300 ET DE L’ÉCHANGEUR A29/A131 SITUÉ AU PR 43+396 DE L’AUTOROUTE A29.

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Dorothée Timmermans
Tél. : 02 76 78 34 11
Mail : d  orothee.timmermans  @  seine-maritime.gouv.fr  

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;

Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;

Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative aux
droits  et  libertés  des  communes,  des  départements  et  des  régions  et  précisant  les  nouvelles
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,
départementales et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes Paris
Normandie  (SAPN)  pour  la  concession  de  la  construction,  de  l’entretien  et  de  l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les
départements ;

Vu le décret du 1er avril 2019 du Président de la République nommant Monsieur Pierre-André DURAND,
préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°22-045 en date du  25 juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur
Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, en matière
d’activités ;

Vu la décision n°22-018 du 22 septembre 2022, portant subdélégation de signature en matière d’activités
à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés du 8 avril et 31 juillet 2002 modifiant l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation
des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté  préfectoral  permanent  d’exploitation,  sous  chantier  des  autoroutes  A  13,  A  29  et  A  139
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applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I-8ème partie signalisation temporaire)
approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;

Vu la note de Madame la ministre de la transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2022 des
jours « hors chantiers » ;

Vu la demande de la SAPN en date du 15 décembre 2022,

Vu l’avis favorable de l’escadron départemental  de sécurité routière de Seine-Maritime en date du 19
décembre 2022,

CONSIDÉRANT – qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers de l’A 29
pour  les  travaux  de  marquage  au  sol,  de  balayage,  fauchage,  réparation  de  glissières  et  de  curage  des
caniveaux dans les bretelles des diffuseurs n°5 Zone Industrielle Le Havre situé au PR 24+307, n°6 St Romain
de Colbosc situé au PR 25+895, n°7 Bolbec situé au PR 34+115, n°8 de Fécamp situé au PR 59+859, de l’aire de
repos de l’aire de Bolleville située au PR 52+300 et de l’échangeur A29/A131 situé au PR 43+396 de l’autoroute
A 29.

ARRÊTE

Article 1er – Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier signé
en date du 07 juillet 2016 pour le département de la Seine Maritime :

- Le chantier pourra entraîner des réductions de capacité de jour et de nuit, pendant les week-ends. 

- La largeur des voies pourra être réduite à 3.20m.

- L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra être 
inférieure à la réglementation en vigueur.

Les travaux de marquage au sol, de balayage, fauchage, réparation de glissières et de curage des caniveaux
dans les bretelles des diffuseurs n°5 Zone Industrielle Le Havre situé au PR 24+307, n°6 St Romain de Colbosc
situé au PR 25+895, n°7 Bolbec situé au PR 34+115, n°8 de Fécamp situé au PR 59+859, de l’aire de repos de
l’aire de Bolleville située au PR 52+300 et de l’échangeur A29/A131 situé au PR 43+396 de l’autoroute A29
affecteront les deux sens de circulation comme suit :
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TRAVAUX ZONE FREQUENCE PERIODE 
PREVUE

DUREE 
ESTIMEE

Balayage Diffuseurs n°6, n°7, 
n°8 et Bolleville

2x par an Février et 
Septembre

1h par bretelle

Balayage Diffuseur n°5 et 
Echangeur 
A29/A131

4x par an Février, Mai, 
Août, 
Novembre

2 à 4h par 
bretelle

Fauchage Diffuseurs n°6, n°7, 
n°8 et Bolleville

1x par an Mai et Juin 8h par bretelle

Fauchage Diffuseur n°5 et 
Echangeur 
A29/A131

1x par an Octobre à 
Décembre

8h par bretelle

Réparation de glissières Toutes Suivant 
accidents

Janvier à 
Décembre

1 à 4h par 
bretelle

Renouvellement du 
marquage

Toutes 1x par an Mai et Juin 2 à 4h par 
bretelle

Entretien signalisation 
(nettoyage panneaux)

Toutes 1x par an Janvier à 
Décembre

2h par bretelle

Entretien signalisation 
(changement 
panneau/équipement)

Toutes Suivant besoins Janvier à 
Décembre

2 à 8h par 
bretelle

Curage caniveaux Toutes 1x par an Octobre à 
Décembre

8h par bretelle

Période de réalisation : jour et nuit, durant les semaines et week-end du 1er janvier au 31 décembre 2023, 
hors jours hors chantier
Bretelle d’entrée Ech A29/A131 vers Beuzeville:   pas de travaux en semaine entre 7h et 9h
Sortie A29 sens 1 vers A131 sens 1:   pas de travaux en semaine entre 17h et 18h
Sortie A29 sens 2 vers A131 sens 2:   pas de travaux en semaine entre 7h et 9h
Diffuseur n°5 - Bretelle d’entrée A29 sens 1             :       pas de travaux en semaine entre 16h et 18h
Diffuseur n°5 - Bretelle de sortie A29 sens 2             :       pas de travaux en semaine entre 7h et 9h

Localisation :  bretelles des diffuseurs n°5 Zone Industrielle Le Havre situé au PR 24+307, n°6 St Romain de
Colbosc situé au PR 25+895, n°7 Bolbec situé au PR 34+115, n°8 Fécamp situé au PR 59+859, de l’aire de repos
de l’aire de Bolleville située au PR 52+300 et de l’échangeur A29/A131 situé au PR 43+396 de l’autoroute A29

Mesures d’exploitation : 
Neutralisation du côté droit ou gauche des bretelles des diffuseurs, de l’air de repos et de l’échangeur
A29/A131 et des diffuseurs. La circulation sera dévoyée et s’effectuera à cheval voie de circulation de la
bretelle et de la bande d’arrêt d’urgence.

Article 2 –  Les dates de travaux et le phasage sont données à titre indicatif  et sont susceptibles d’être
modifiées, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Article 3 –  Des messages  d’information seront diffusés  sur  la  radio 107.7 et  affichés  sur  les panneaux à
messages variables.
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Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le sens
en travaux.
Afin de permettre aux usagers  de se diriger  vers une aire de service ou vers  une sortie de diffuseur ou
échangeur, il sera aménagé des couloirs d’accès sur la chaussée en travaux à partir de la chaussée en double
sens. L’accès à ces couloirs sera progressivement limité à 50km/h. 
Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits en
dehors d’une zone de chantier qui ne serait pas neutralisée ils seront réalisés sous protection d’un bouchon
mobile. 
Les bouchons mobiles seront formés avec les forces de l’ordre territorialement compétentes et des agents
SAPN, ou uniquement par SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule SAPN ou
uniquement par des véhicules SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
- par la pose de panneaux de type AK30 équipés de trois feux R2 synchronisés positionnés en accotement et
sur le TPC en amont de la zone à réaliser
- par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.
Article 4 – La signalisation verticale, horizontale et les limitations de vitesse seront installées, entretenues et
enlevées par les services du centre d’entretien SAPN, conformément à la réglementation en vigueur édictée
par  l’arrêté  interministériel  sur  la  signalisation  routière,  livre  1-8ème partie  approuvé  par  l’arrêté  du  6
novembre 1992modifié.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation prise
pour un chantier.

La  signalisation  verticale  et  les  dispositifs  de  protection  du  chantier  mis  en  place  seront  adaptés  aux
caractéristiques géométriques du site.

Les  mesures  prendront  effet  à  la  mise  en  place  de  la  signalisation  réglementaire  et  prendront  fin  à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 5 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle effectif et
permanent des services de la SAPN assistés des forces de gendarmerie territorialement compétentes en
fonction de leurs disponibilités.

Article 6 – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement toutes les
mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A 29.

Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article  8 –  La secrétaire générale de  la  préfecture  de  Seine-Maritime,  le directeur départemental  des
territoires et de la mer de Seine-Maritime, la direction de l’exploitation de la société des autoroutes Paris-
Normandie, le commandant du groupement de gendarmerie de Seine-Maritime,  la direction générale des
services départementaux de la Seine-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée aux directeurs des SAMU
de Rouen et du Havre ainsi qu’au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 29 décembre 2022
Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours –  Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication. En application de l’article R.414-6 du code de justice administrative, le tribunal administratif peut être
saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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APS - Aménagement du parc-jardin de la Sente

des rivières par et sur la commune de

Montivilliers
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le site du Moulin Robbe sur la commune de

Martin-Eglise
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MINISTÈRE
DU TRAVAIL,
DU PLEIN EMPLOI
ETDEL'INSERTION

Direction régionale de l'économie,
de l/emploi, du travail et des solidarités

de NORMANDIE
Liberté
Égctlité
Frateritité

Décision portant affectation des responsables d'unité de contrôle
et des agents de contrôle et organisation de leur intérim

dans les unités de contrôle de la direction départementale de l'emploi,
du travail et des solidarités de la Seine-Maritime

La Directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu le Code du travail, notamment ses articles R.8122-6 à R.8122-10 ;

Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 modifié relatif à l'organisation du système d'inspection du
travail ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales
de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations ;

Vu l'arrêté du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d'une
section d'inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements et
établissements agricoles ;

Vu l'arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant répartition des unités de contrôle de l'inspection du
travail ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Madame Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice du travail, directrice régionale de l'économie, de t'emploi, du travail et des solidarités de
Normandie;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de ta
direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté du 22 décembre 2022 relatif à la localisation et à la délimitation territoriale des unités
de contrôle et des sections d'inspection du travail au sein de la direction départementale de
remploi, du travail et des solidarités de la Seine-Maritime ;

Vu la décision du 30 juin 2022 portant affectation des responsables d'unité de contrôle et des
agents de contrôle et organisation de leur intérim dans les unités de contrôle de la direction
départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de la Seine-Maritime ;
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Sur proposition conjointe de Madame la directrice régionale adjointe, responsable du pôle
« politique du travail » et de Monsieur le directeur départemental de l'emploi, du travail et des
solidarités de la Seine-Maritime,

DÉCIDE

Article 1 : Les directeurs adjoints du travail ci-après désignés sont nommés en qualité de
responsable d'unité de contrôle et placés sous l'autorité du directeur départemental de l'emploi,
du travail et des solidarités de la Seine-Maritime :

. Unité de contrôle Rouen Nord (UC 1) : Madame Mélissa VOLERY;

. Unité de contrôle Rouen Sud (UC 2) : Monsieur Sébastien ROLAND ;

• Unité de contrôle Dieppe (UC 3) : Monsieur Alexandre CHABRIEZ

. Unité de contrôle Le Havre (UC 4) : Monsieur Philippe GARBE.

Article 2 : Les inspecteurs du travail et les contrôleurs du travail ci-après désignés sont affectés
comme suit dans les sections d'inspection telles que délimitées par l'arrêté susvisé, et placés sous
l'autorité du responsable de l'unité de contrôle dont relève la section :

Unité de contrôle Rouen Nord (UC 1) :

Section 1 : Madame Diane POATY, inspectrice du travail ;

Section 2 : Madame Nathalie GARCIN, inspectrice du travail ;

Section 3 : Monsieur Michael PRIEUX, inspecteur du travail ;

Section 4 : Monsieur Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail ;

Section 5 : Monsieur Christophe GARCIN, inspecteur du travail ;

Section 6 : Madame Muriel LAINE, inspectrice du travail ;

Section 7 : Monsieur Q.uentin BACHELET, inspecteur du travail ;

Section 8 : Monsieur Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail ;

Section 9 : Madame Isabelle POISSON, inspectrice du travail ;

Section 10 : Madame Sandra BURIDON, inspectrice du travail ;

Section 11 : Madame Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail.

Unité de contrôle Rouen Sud (UC 2) :

Section 1 : Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail ;

Section 2 : Madame Virginie DUVAL, inspectrice du travail ;

Section 3 : vacant;

Section 4 : Monsieur Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail ;

Section 5 : Monsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail ;

Section 6 : Madame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail ;

Section 7 : vacant ;

Section 8 : Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail ;

Section 9 : Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail ;

Section 10 : Madame Séverine HAUTECOEUR., inspectrice du travail.
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Unité de contrôle Dieppe (UC 3) :

Madame Bénédicte RICHARD, inspectrice du travail ;

Monsieur Laurent POESSON, inspecteur du travail ;

Madame Catherine BIZET, inspectrice du travail ;

Monsieur Fabien CHEVALIER, inspecteur du travail ;

Monsieur Jean-François BOUDANT, inspecteur du travail ;

Madame Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail (en résidence

Section 1

Section 2

Section 3

Section 4

Section 5

Section 6

administrative au HAVRE).

Unité de contrôle Le Havre (UC 4) :

Section 1

Section 2

Section 3

Section 4

Section 5

Section 6

Section 7

Section 8

Section 9

Monsieur Mathieu AMANS, inspecteur du travail ;

Monsieur Thierry BLAY, contrôleur du travail ;

Monsieur Laurent CUCHET, inspecteur du travail ;

Madame Viviane FAMERY, inspectrice du travail ;

Madame Sabrina AUGER, inspectrice du travail ;

Madame Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail ;

Monsieur Didier DORE, contrôleur du travail ;

Madame Marilyne LAURENT, inspectrice du travail ;

Monsieur Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail ;

Section 10 : Madame Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail ;

Section 11 : Madame Morgane LARCHER, inspectrice du travail.

Article 3 : Le contrôle de l'application de la législation et de la réglementation du travail dans les
entreprises et établissements employant au moins cinquante salariés, lorsqu'il n'est pas assuré par
le contrôleur du travail territorialement compétent, est exercé selon les modalités ci-après dans le
ressort territorial des sections d'inspection suivantes de l'unité de contrôle du Havre (UC4) :

Section 2 : Le contrôle est confié à l'un des inspecteurs du travail désignés ci-après, selon le secteur
géographique mentionné :

- Le contrôle est confié à Madame Morgane LARCH ER, inspecteur du travail de la section 11, à
l'égard des entreprises et établissements situés sur la ville du Havre ;

- Le contrôle est confié à Monsieur Laurent CUCHET, inspecteur du travail de la section 3, à l'égard
des entreprises et établissements, et pour les activités de transport, situés sur :
La commune de Sainte-Adresse

La commune

La commune

La commune

La commune
La commune

La commune

La commune

La commune
Gertrude

La commune

de Lillebonne
de Arelaune-en-Seine
de Beuzeville-la-Grenier
de Bolbec

de La Frénaye
de Gruchet-le-Valasse

de Lanquetot
de Louvetot

de Mélamare

La commune de
La commune de
La commune de
La commune de
La commune de
La commune de
La commune de
La commune de

Anquetierville
Bernières

Beuzevillette
Belleville
Grand-Camp
Heurteauville
Lintot

Mautévrier-Sainte-

La commune de Mirville

3

Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - 76-2022-12-22-00014 - Décision portant

affectation des responsables d'unité de contrôle

et des agents de contrôle et organisation de leur intérim dans les unités de contrôle de la direction départementale de l'emploi,

du travail et des solidarités de la Seine-Maritime

97



La commune de Nointot
La commune de Notre-Dame-de-Bliquetuit
La commune de Petiville
La commune de Raffetot
La commune de Rouville
La commune de Saint-Arnoult
La commune de Saint-Eustache-la-Forêt
La commune de Saint-Jean-de-Folleville
La commune de Saint-Maurice-d'Ételan
La commune de Saint-Nicolas-de-la-Taille
La commune de La Trinité-du-Mont
La commune de Vatteville-la-Rue

La commune de Goderville
La commune de Annouville-Vilmesnil
La commune de Bec-de-Mortagne
La commune de Bornambusc
La commune de Bretteville-du-Grand-Caux
La commune de Écrainville
La commune de Grainville-Ymauville
La commune de Manneville-ta-Goupil
La commune de Saint-Maclou-la-Brière
d'Émalleville
La commune de Sausseuzemare-en-Caux
La commune de Vattetot-sous-Beaumont

La commune de Norville
La commune de Parc-d'Anxtot
La commune de Port-Jérôme-sur-Seine
La commune de Rives-en-Seine
La commune de Saint-Antoine-la-Forêt
La commune de Saint-Aubin-de-Crétot
La commune de Saint-Gilles-de-Crétot
La commune de Saint-Jean-de-la-Neuville
La commune de Saint-Nicolas-de-la-Haie
La commune de Tancarville
La commune de Trouville

La commune de Angervilie-Bailleul
La commune de Auberville-la-Renault
La commune de Bénarville
La commune de Bréauté
La commune de Daubeuf-Serville
La commune de Gonfreville-Caillot
La commune de Houquetot
La commune de Mentheville
La commune de Saint-Sauveur-

La commune de Tocqueville-les-Murs
La commune de Virville

Section 7 : Le contrôle est confié à Monsieur Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9.

En cas d'absence ou d'empêchement de l'inspecteur du travail qui exerce ce contrôle, celui-ci est
assuré par l'inspecteur du travail ou par le responsable de l'unité de contrôle chargé de l'intérim en
application des dispositions des articles 6 et 7.

Article 4 : Les décisions administratives qui relèvent de la compétence exclusive de l'inspecteur du
travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires sont prises selon les modalités ci-
après dans le ressort territorial des sections d'inspection suivantes de l'unité de contrôle du Havre
(UC4) :

Section 2 : Le contrôle est confié à l'un des inspecteurs du travail désignés ci-après, selon le secteur
géographique mentionné :

- Le contrôle est confié à Madame Morgane LAR.CHER, inspecteur du travail de la section 11, à
l'égard des entreprises et établissements situés sur la ville du Havre ;

- Le contrôle est confié à Monsieur Laurent CUCHET, inspecteur du travail de la section 3, à l'égard
des entreprises et établissements, et pour les activités de transport, situés sur :
La commune de Sainte-Adresse

La commune

La commune
La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

de Lillebonne
de Arelaune-en-Seine
de Beuzeville-la-Grenier
de Bolbec

de La Frénaye
de Gruchet-le-Valasse
de Lanquetot

La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

de Anquetierville
de Bernières
de Beuzevillette

de Bolleville
de Grand-Camp
de Heurteauville
de Lintot
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La commune de Louvetot
Gertrude

La commune de Mélamare
La commune de Nointot

La commune de Notre-Dame-de-Bliquetuit
La commune de Petiville
La commune de Raffetot

La commune de Rouville

La commune de Saint-Arnoult
La commune de Samt-Eustache-la-Forêt
La commune de Saint-Jean-de-Folleville
La commune de Saint-Maurice-d'Ételan
La commune de Saint-Nicolas-de-la-Taille
La commune de La Trinité-du-Mont
La commune de Vatteville-la-Rue

La commune de Goderville
La commune de Annouville-Vilmesnit

La commune de Bec-de-Mortagne
La commune de Bornambusc

La commune de Bretteville-du-Grand-Caux
La commune de Écrainville
La commune de Grainville-Ymauville
La commune de Manneville-la-Goupil
La commune de Saint-Maclou-la-Brière
d'Émalleville
La commune de Sausseuzemare-en-Caux
La commune de Vattetot-sous-Beaumont

La commune de Maulévrier-Saînte-

La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

La commune

de Mirville

de Norville
de Parc-d'Anxtot
de Port-Jérôme-sur-Seine
de Rîves-en-Seine

de Saint-Antoine-la-Forêt
de Saint-Aubin-de-Crétot
de Saint-Gilles-de-Crétot
de Saint-Jean-de-la-Neuvilte
de Saint-Nicolas-de-la-Haie
de Tancarville
de Trouville

de AngervilIe-Bailleul
de Auberville-la-Renault
de Bénarville
de Bréauté

de Daubeuf-Serville
de Gonfreville-Caillot

de Houquetot
de Mentheville
de Saint-Sauveur-

La commune de Tocqueville-les-Murs
La commune de Virville

Section 7 : Le contrôle est confié à Monsieur Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9.

En cas d'absence ou d'empêchement de l'inspecteur du travail qui exerce ce contrôle, celui-ci est
assuré par l'inspecteur du travail ou par le responsable de l'unité de contrôle chargé de l'intérim en
application des dispositions des articles 6 et 7.

Article 5 : Les procédures judiciaires dont rengagement relève de la compétence exclusive de
l'inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires, sont introduites selon
les mêmes modalités que celles prévues pour la prise des décisions administratives visées à l'article
4 ci-dessus.

Article 6 : En cas d'absence ou d'empêchement, l'intérim des responsables d'unité de contrôle est
organisé selon les modalités ci-après :

- l'intérim de Madame Mélissa VOLERY, responsable de l'unité de contrôle Rouen Nord (UC 1), est
successivement assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

- Monsieur Sébastien ROLAND, responsable de l'unité de contrôle Rouen Sud (UC 2) ;
- Monsieur Alexandre CHABRIEZ, responsable de l'unité de contrôle Dieppe (UC 3) ;
- Monsieur Philippe GARBE, responsable de l'unité de contrôle Le Havre (UC 4) ;
- Monsieur David RIVE, directeur adjoint du travail, responsable du service accès au droit -
renseignements en droit du travail ;
- Monsieur Pascal DESILLE LEGEAY, directeur du travail, directeur départemental adjoint de
remploi, du travail et des solidarités de la Seine-Maritime.
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- l'intérim de Monsieur Sébastien ROLAND, responsable de l'unité de contrôle Rouen Sud (UC 2),
est successivement assuré en fonction des absences ou empêchements, dans ['ordre suivant, par :

- Madame Mélissa VOLERY, responsable de l'unité de contrôle Rouen Nord (UC 1) ;
- Monsieur Philippe GARBE, responsable de l'unité de contrôle Le Havre (UC 4) ;
- Monsieur Alexandre CHABRIEZ, responsable de l'unité de contrôle Dieppe (UC 3) ;
- Monsieur David RIVE, directeur adjoint du travail, responsable du service accès au droit -
renseignements en droit du travail ;
- Monsieur Pascal DESILLE LEGEAY, directeur du travail, directeur départemental adjoint de
l'emploi, du travail et des solidarités de la Seine-Maritime.

- l'intérim de Monsieur Alexandre CHABRIEZ, responsable de l'unité de contrôle Dieppe (UC 3), est
successivement assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

- Madame Mélissa VOLERY, responsable de l'unité de contrôle Rouen Nord (UC 1);
- Monsieur Philippe GARBE, responsable de l'unité de contrôle Le Havre (UC 4) ;
- Monsieur Sébastien ROLAND, responsable de l'unité de contrôle Rouen Sud (UC 2) ;
- Monsieur David RIVE, directeur adjoint du travail, responsable du service accès au droit -
renseignements en droit du travail ;
- Monsieur Pascal DESILLE LEGEAY, directeur du travail, directeur départemental adjoint de
l'emploi, du travail et des solidarités de la Seine-Maritime.

- l'intérim de Monsieur Philippe GARBE, responsable de l'unité de contrôle Le Havre (UC 4), est
successivement assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

- Monsieur Sébastien ROLAND, responsable de l'unité de contrôle Rouen Sud (UC 2) ;
- Monsieur Alexandre CHABRIEZ, responsable de l'unité de contrôle Dieppe (UC 3) ;
- Madame Mélissa VOLERY, responsable de l'unité de contrôle Rouen Nord (UC 1) ;
- Monsieur David RIVE, directeur adjoint du travail, responsable du service accès au droit -
renseignements en droit du travail ;
- Monsieur Pascal DESILLE LEGEAY, directeur du travail, directeur départemental adjoint de
l'emploi, du travail et des solidarités de la Seine-Maritime.

- l'intérim de Monsieur Sébastien ROLAND, responsable de l'unité de contrôle Rouen Sud (UC 2),
pour le suivi du chantier de rénovation de la cité administrative de Rouen est assuré en fonction
des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

- Monsieur David RIVE, directeur adjoint du travail, responsable du service accès au droit -
renseignements en droit du travail ;
- Monsieur Philippe GARBE, responsable de l'unité de contrôle Le Havre (UC 4) ;
- Madame Mélissa VOLERY, responsable de l'unité de contrôle Rouen Nord (UC 1) ;
- Monsieur Alexandre CHABRIEZ, responsable de l'unité de contrôle Dieppe (UC 3).

Article 7 : En cas d'absence ou d'empêchement d'un ou plusieurs des inspecteurs et contrôleurs du
travail désignés à l'article 2, l'intérim est organisé selon les modalités ci-après, sous l'autorité du
responsable de l'unité de contrôle dont relève la section concernée :

Unité de contrôle 1 :

- l'intérim de Madame Diane POATY, inspectrice du travail.de la section 1, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par ;
• Madame Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Monsieur MJchael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 3 ;
• Monsieur Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 ;
• Monsieur Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Madame Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 6;
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• Monsieur Quentin BACHELET, inspecteur du travail de la section 7 ;
• Monsieur Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 ;
« Madame Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 ;
• Madame Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 10 ;
• Madame Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 ;
• Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1 ;
• Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC 2 ;
• Madame Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC 2 ;
• Monsieur Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 de I'UC 2 ;
• Monsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC 2 ;
• Madame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC 2 ;
• Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC 2 ;
• Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC 2 ;
• Madame Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC 2 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2.

- l'intérim de Madame Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Monsieur Michael PR.IEUX, inspecteur du travail de la section 3 ;
• Monsieur hlervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 ;
• Monsieur Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Madame Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 6;
• Monsieur Q^uentin BACHELET, inspecteur du travail de la section 7 ;
• Monsieur Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 ;
. Madame Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 ;
• Madame Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 10;
• Madame Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 ;
• Madame Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Madame Métissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1 ;
• Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC 2 ;
• Madame Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC 2 ;
• Monsieur Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC 2 ;
• Monsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC 2 ;
• Madame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC 2 ;
• Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC 2 ;
• Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC 2 ;
• Madame Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC 2 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2.

- l'intérim de Monsieur Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 3, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Monsieur Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 ;
• Monsieur Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Madame Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Monsieur Q.uentin BACHELET, inspecteur du travail de la section 7 ;
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• Monsieur Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 ;
• Madame Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 ;
• Madame Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 10 ;
• Madame Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 ;
• Madame Diane POATY, inspectrice du travail de ta section 1 ;
• Madame Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Madame Métissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1 ;
• Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 de t'UC 2 ;
• Madame Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC 2 ;
• Monsieur Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 de I'UC 2 ;
• Monsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC 2 ;
• Madame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC 2 ;
• Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC 2 ;
• Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC 2 ;
. Madame Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC 2 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2.

- l'intérim de Monsieur Hervé DUNOGENL inspecteur du travail de la section 4, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Monsieur Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Madame Muriel LAINE, inspectrice du travail de ta section 6 ;
• Monsieur Quentin BACHELET, inspecteur du travail de la section 7 ;
• Monsieur Marc-1-lenri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8;
. Madame Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 ;
• Madame Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 10 ;
• Madame Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 ;
• Madame Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Madame Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Monsieur Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 3 ;
• Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de t'unité de contrôle 1 ;
• Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC 2 ;
• Madame Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC 2 ;
• Monsieur Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 de I'UC 2 ;
• Monsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC 2 ;
• Madame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC 2 ;
• Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC 2 ;
• Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC 2 ;
• Madame Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC 2 ;
. Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2.

- l'intérim de Monsieur Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5, est
successivement assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
•Madame Muriel LAINE, inspectrice du travail de la sections;
• Monsieur Q.uentin BACHELET, inspecteur du travail de la section 7 ;
• Monsieur Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail de ta section 8 ;
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• Madame Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9;
• Madame Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 10;
• Madame Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 ;
• Madame Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Madame Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Monsieur Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 3 ;
• Monsieur Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 ;
• Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1 ;
• Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC 2 ;
• Madame Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC 2 ;
• Monsieur Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 de t'UC 2 ;
• Monsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC 2 ;

. Madame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC 2 ;
• Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC 2 ;
< Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de ta section 9 de l'UC 2 ;
. Madame Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC 2 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2.

- l'intérim de Madame Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 6, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Monsieur Quentin BACHELET, inspecteur du travail de la section 7 ;
. Monsieur Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 ;
• Madame Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 ;
• Madame Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 10 ;
• Madame Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 ;
• Madame Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Madame Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Monsieur Michael PR1EUX, inspecteur du travail de la section 3 ;
. Monsieur Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 ;
• Monsieur Christophe GARCIN, inspecteur du travail de ta section 5 ;
• Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1 ;
• Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC 2 ;

• Madame Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC 2 ;
• Monsieur Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC 2 ;
• Monsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC 2 ;
• Madame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC 2 ;
• Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC 2 ;
• Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC 2 ;
• Madame Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC 2 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2.

- l'intérim de Monsieur Quentin BACHELET, inspecteur du travail de la section 7, est
successivement assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Madame Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Monsieur Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 ;
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• Madame Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 ;
• Madame Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 10 ;
• Madame Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 ;
» Madame Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Madame Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Monsieur Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 3 ;
• Monsieur Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 ;
• Monsieur Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Madame Métissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1 ;
• Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC 2 ;
• Madame Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC 2 ;

• Monsieur Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 de I'UC 2 ;
< Mionsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC 2 ;

• Madame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC 2 ;
« Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC 2 ;
• Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC 2 ;
• Madame Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC 2 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2.

- l'intérim de Monsieur Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8, est
successivement assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Madame Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 ;

• Madame Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 10 ;
• Madame Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de ta section 11 ;
• Madame Diane POATY. inspectrice du travail de la section 1 ;

• Madame Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Monsieur Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 3 ;
• Monsieur Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 ;

• Monsieur Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 ;
« Madame Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Monsieur Quentin BACHELET, inspecteur du travail de la section 7 ;
• Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1 ;
• Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC 2 ;
• Madame Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC 2 ;
• Monsieur Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC 2 ;

• Monsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 de t'UC 2 ;

• Madame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC 2 ;

• Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC 2 ;
• Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC 2 ;
• Madame Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC 2 ;

• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2.

- l'intérim de Madame Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Madame Sandra BURI DON, inspectrice du travail de la section 10;
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• Madame Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section n ;
• Madame Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Madame Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Monsieur Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 3 ;
• Monsieur Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 ;
• Monsieur Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Madame Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 6;
• Monsieur Q.uentin BACHELET, inspecteur du travail de la section 7 ;
• Monsieur Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 ;
• Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1 ;
• Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC 2 ;
• Madame Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC 2 ;
• Monsieur Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC 2 ;
• Monsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC 2 ;
• Mladame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC 2 ;
• Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC 2 ;
• Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC 2 ;
• Madame Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC 2 ;
• Monsieur Sébastien R.OLAND,directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2.

- l'intérim de Madame Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 10, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Madame Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 ;
• Madame Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Madame Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Monsieur Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 3;
• Monsieur Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 ;
• Monsieur Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Madame Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 6. ;
• Monsieur Q.uentin BACHELET, inspecteur du travail de la section 7 ;
• Monsieur Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 ;
• Madame Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 ;
• Madame Métissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1 ;
• Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC 2 ;
• Madame Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC 2 ;
• Monsieur Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 de I'UC 2 ;
• Monsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC 2 ;
• Madame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC 2 ;
• Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC 2 ;
• Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC 2 ;
• Madame Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC 2 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2.

- l'intérim de Madame Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans t'ordre suivant, par :
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• Madame Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Madame Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Monsieur Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 3 ;
• Monsieur Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de ta section 4 ;
• Monsieur Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Madame Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 6;
• Monsieur Q.uentin BACHELET, inspecteur du travail de la section 7 ;
• Monsieur Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 ;
• Madame Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 ;
• Madame Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 10;
• Madame Métissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1 ;
• Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC 2 ;
• Madame Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC 2 ;
« Monsieur Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC2;
• Monsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC 2 ;
• Madame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC 2 ;
• Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail de ta section 8 de l'UC 2 ;
• Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de ta section 9 de l'UC 2 ;
. Madame Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC 2 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de t'unité de contrôle 2.

Unité de contrôle Rouen Sud (UC 2) :

- l'intérim de Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Madame Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Monsieur Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 ;
* Monsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Madame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail de la section 8 ;
• Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 ;
• Madame Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 10 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2 ;
• Madame Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC 1 ;
• Madame Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC 1 ;
• Monsieur Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 3 de I'UC 1 ;
• Monsieur Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC 1 ;
• Monsieur Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC 1 ;
• Madame Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 6 de t'UC 1 ;
• Monsieur Quentin BACHELET, inspecteur du travail de la section 7 de l'UC 1 ;
• Monsieur Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC 1 ;
• Madame Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC 1 ;
• Madame Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 10;
• Madame Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC 1 ;
. Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1.
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- l'intérim de Madame Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
« Monsieur Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 ;
• Monsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Madame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail de la section 8 ;
• Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 ;
• Madame Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 10 ;
• Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2 ;
. Madame Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC 1 ;
. Madame Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC 1 ;
• Monsieur Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 3 de I'UC 1 ;
• Monsieur Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC 1 ;
• Monsieur Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC 1 ;
• Madame Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC 1 ;
• Monsieur Quentin BACHELET, inspecteur du travail de la section 7 de l'UC 1 ;
• Monsieur Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC 1 ;

• Madame Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC 1 ;
• Madame Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 10 ;
. Madame Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC 1 ;
• Madame Métissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1.

- l'intérim de l'agent de contrôle de la section 3 est assuré par :
• Monsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5, pour tes entreprises et

établissements situés sur les communes de Elbeuf, La Bouille, La Londe, Moulineaux et Orival (hors
activités de transport) ;

• Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9, pour les entreprises et
établissements situés sur ta Ville de Rouen (hors activités de transport) :

765400301 Ile Lacroix

765400302 Zone gare Saint Sever
765400303 Saint Sever Est
765401001 Voltaire Grammont

765401002 Trianon Jardin des plantes
• Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1, pour les entreprises et

établissements, et pour les activités de transport, situés sur les communes du canton d'Elbeuf, les
communes du canton de Caudebec les Elbeuf et sur la commune de Petit Couronne.

En cas d'absence ou d'empêchement d'un de ces agents, l'intérim de celui-ci est assuré dans les
conditions définies par le présent article pour son intérim sur sa section d'affectation.

- l'intérim de Monsieur Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Monsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Madame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6;
• Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail de la section 8 ;
• Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 ;
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• Madame Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 10 ;
• Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Madame Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2 ;
• Madame Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC 1 ;
• Madame Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC 1 ;
. Monsieur Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 3 de I'UC 1 ;
• Monsieur Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC 1 ;
• Monsieur Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC 1 ;
• Madame Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC 1 ;
• Monsieur Q.uentin BACHELET, inspecteur du travail de la section 7 de f'UC 1 ;
• Monsieur Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC 1 ;
• Madame Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC 1 ;
. Madame Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC 1 ;
• Madame Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC 1 ;
• Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1.

- l'intérim de Monsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Madame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6;
• Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail de la section 8 ;
• Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 ;
' Madame Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 10 ;
« Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Madame Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Monsieur Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2 ;
• Madame Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC 1 ;
• Madame Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC 1 ;
• Monsieur Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 3 de I'UC 1 ;
• Monsieur Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC 1 ;
• Monsieur Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC 1 ;
• Madame Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC 1 ;
• Monsieur Quentin BACHELET, inspecteur du travail de la section 7 de l'UC 1 ;
< Monsieur Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC 1 ;
• Madame Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC 1 ;
• Madame Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC 1 ;
• Madame Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC 1 ;
• Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1.

- l'intérim de Madame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6, est
successivement assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail de la section 8 ;
• Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 ;
• Madame Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 10 ;
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• Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Madame Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Monsieur Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4;
• Monsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2 ;
• Madame Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC 1 ;
• Madame Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 de t'UC 1 ;
• Monsieur Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 3 de I'UC 1 ;
• Monsieur Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC 1 ;
• Monsieur Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC 1 ;
• Madame Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC 1 ;
• Monsieur Quentin BACHELET, inspecteur du travail de la section 7 de l'UC 1 ;
• Monsieur Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC 1 ;
• Madame Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC 1 ;
• Madame Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC 1 ;
• Madame Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC 1 ;
• Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôte 1.

- l'intérim de l'agent de contrôle de la section 7 est assuré par :
• Madame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6, pour les entreprises et

établissements situés sur la commune de Saint-Etienne du Rouvray (hors activités de transport) ;
• Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail de la section 8, pour les entreprises et

établissements, et pour les activités de transport, situés sur la commune de Saint-Etienne du
Rouvray.

En cas d'absence ou d'empêchement d'un de ces agents, l'intérim de celui-ci est assuré dans les
conditions définies par le présent article pour son intérim sur sa section d'affectation.

- l'intérim de Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail de la section 8, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 ;
• Madame Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 10;
• Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Madame Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Monsieur Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 ;
• Monsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Madame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2 ;
. Madame Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC 1 ;
• Madame Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC 1 ;
• Monsieur Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 3 de I'UC 1 ;
• Monsieur Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC 1 ;
• Monsieur Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC 1 ;
• Madame Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC 1 ;
• Monsieur Quentin BACHELET, inspecteur du travail de la section 7 de l'UC 1 ;
• Monsieur Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC 1 ;
. Madame Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC 1 ;
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• Madame Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC 1;
• Madame Mathitde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC 1 ;
• Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1.

- l'intérim de Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9, est
successivement assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Madame Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 10 ;
• Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Madame Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Monsieur Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 ;
• Monsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Madame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail de la section 8 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2 ;
• Madame Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC 1 ;
• Madame Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC 1 ;
• Monsieur Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 3 de I'UC 1 ;
• Monsieur Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC 1 ;
• Monsieur Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC 1 ;
• Madame Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC 1 ;
• Monsieur Q.uentin BACHELET, inspecteur du travail de la section 7 de I'UC 1 ;
» Monsieur Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail de ta section 8 de l'UC 1 ;
« Madame Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC 1 ;
• Madame Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC 1 ;
• Madame Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC 1 ;
• Madame Métissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1.

- l'intérim de Madame Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 10, est
successivement assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Madame Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Madame Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Monsieur Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 ;
• Monsieur Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Madame Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Monsieur Antoine SIMEON, inspecteur du travail de la section 8 ;
• Madame Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2 ;
• Madame Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC 1 ;
• Madame Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC 1 ;
• Monsieur Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 3 de I'UC 1 ;
• Monsieur Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC 1 ;
• Monsieur Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section Sdel'UCI;
• Madame Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC 1 ;
• Monsieur Quentin BACHELET, inspecteur du travail de la section 7 de l'UC 1 ;
• Monsieur Marc-1-lenri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC 1 ;
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• Madame Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC 1 ;
• Madame Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC 1 ;
• Madame Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC 1 ;
• Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1.

Unité de contrôle 3 :

- l'intérim de Madame Bénédicte RICHARD, inspectrice du travail de la section 1, est assuré par :
• Monsieur Jean-François BOUDANT, inspecteur du travail de la section 5, pour les entreprises et
établissements situés dans les communes de Aubermesnil Aux Erables, Blangy Sur Bresle,
Campneuseville, Dancourt, Fallencourt, Foucarmont, Guerville, Hodeng au Bosc, Monchaux Soreng,
Nesle Normandeuse, Pierrecourt, Réalcamp, Rétorval, Rieux, Saint Léger Aux Bois, Saint Martin Au
Bosc, Saint Riquier Sur Rivière, Villers Sous Foucarmont
• Monsieur Fabien CHEVALIER, inspecteur du travail de la section 4, pour les entreprises et
établissements situés dans les communes de Baromesnil, Canéhan, Criel-sur-Mer, Cuverville-sur-
Yères, Etalondes, Eu, Flocques, Incheville, Le Mesnil-Réaume, Le Tréport, Longroy, Melleville,
Millebosc, Monchy-sur-Eu, Ponts-et-Marais, Saint-Martin-le-Gaillard, Saint-Pierre-en-Val, Saint-Rémy-
Boscrocourt, Sept-Meules, Touffreville-sur-Eu, Villy-sur-Yères.

En cas d'absence ou d'empêchement d'un de ces agents, l'intérim de celui-ci est assuré dans les
conditions définies par le présent article pour son intérim sur sa section d'affectation.

- l'intérim de Monsieur Laurent POESSON, inspecteur du travail de la section 2, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Monsieur Jean-François BOUDANT, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Madame Bénédicte RICHARD, inspectrice du travail de la section 1 ;
«Madame Catherine BIZET, inspectrice du travail de la section 3 ;
• Monsieur Fabien Ch-IEVALIER, inspecteur du travail de la section 4 ;
• Madame Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Monsieur Alexandre CHABRIEZ, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 3 ;
• Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1 ;
• Monsieur Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 4 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2.

- l'intérim de Madame Catherine BIZET, inspectrice du travail de la section 3 est assuré par :
• Madame Bénédicte RICHARD, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Monsieur Laurent POESSON, inspecteur du travail de la section 2 ;
• Monsieur Fabien CHEVALIER, inspecteur du travail de la section 4 ;
• Monsieur Jean François BOUDANT, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Madame Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Monsieur Alexandre CHABRIEZ, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 3 ;
• Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1 ;
• Monsieur Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 4 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2.

- l'intérim de Monsieur Fabien CHEVALIER, inspecteur du travail de la section 4, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Monsieur Laurent POESSON, inspecteur du travail de la section 2 ;
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• Madame Catherine BIZET, inspectrice du travail de la section 3 ;
• Monsieur Jean François BOUDANT, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Madame Bénédicte RICHARD, inspectrice du travail de la section 1 ;
. Madame Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail de la section 6 ;
« Monsieur Alexandre CHABRIEZ, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 3 ;
• Madame Métissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1 ;
• Monsieur Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 4 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2.

- l'intérim de Monsieur Jean-François BOUDANT, inspecteur du travail de la section 5, est
successivement assuré en fonction des absences ou empêchements, dans ('ordre suivant, par :
• Madame Catherine BIZET, inspectrice du travail de la section 3 ;
• Monsieur Fabien CHEVALIER, inspecteur du travail de la section 4 ;
• Madame Bénédicte RICHARD, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Monsieur Laurent POESSON, inspecteur du travail de la section 2 ;
• Madame Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Monsieur Alexandre CHABRIEZ, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 3 ;
• Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1 ;
• Monsieur Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 4 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2.

- l'intérim de Madame Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail de la section 6, est
successivement assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Monsieur Fabien CHEVALIER, inspecteur du travail de la section 4 ;
• Monsieur Jean François BOUDANT, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Madame Bénédicte RICHARD, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Monsieur Laurent POESSON, inspecteur du travail de la section 2 ;
• Madame Catherine BIZET, inspectrice du travail de la section 3 ;
• Monsieur Alexandre CHABRIEZ, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 3 ;
• Madame Métissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1 ;
• Monsieur Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 4 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2.

Unité de contrôle du Havre (UC4) :

- l'intérim de Monsieur Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
« Monsieur Thierry B LAY, contrôleur du travail de la section 2 ;
• Monsieur Laurent CUCHET, inspecteur du travail de la section 3 ;
• Madame Viviane FAMERY, inspectrice du travail de la section 4 ;
• Madame Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 5 ;
. Madame Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Monsieur Didier DORE, contrôleur du travail de la section 7 ;

• Madame Marilyne LAURENT, inspectrice du travail de la section 8 ;
• Monsieur Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9 ;
• Madame Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10 ;
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• Madame Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 11 ;

• Monsieur Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 4 ;

• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2 ;
• Monsieur Alexandre CHABRIEZ, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 3 ;
• Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1.

- l'intérim de Monsieur Thierry BLAY, contrôleur du travail de la section 2, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Monsieur Laurent CUCHET, inspecteur du travail de la section 3 ;

• Madame Viviane FAMERY, inspectrice du travail de la section 4 de l'UC 4 ;

• Madame Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 5 ;

. Madame Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC 4 ;
• Monsieur Didier DORE, contrôleur du travail de la section 7 de l'UC 4 ;

• Madanne Marilyne LAURENT, inspectrice du travail de la section 8 de l'UC 4 ;
• Monsieur Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9 de l'UC4;

• Madame Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC 4 ;

• Madame Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 11 ;

• Monsieur Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1 de l'UC 4 ;

• Madame Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC 4 ;
• Monsieur Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 4 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2 ;
• Monsieur Alexandre CHABRIEZ, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 3 ;
• Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1.

- t'intérim de Monsieur Laurent CUCHET, inspecteur du travail de la section 3 est assuré par :
• Madame Viviane FAMERY, inspectrice du travail de la section 4 ;
• Madame Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 5 ;
• Madame Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Monsieur Didier DORE, contrôleur du travail de la section 7 ;

• Madame Marilyne LAURENT, inspectrice du travail de la section 8 ;
• Monsieur Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9 ;

• Madame Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10 ;

• Madame Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 11 ;
• Monsieur Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1 ;
• Monsieur Thierry BLAY, contrôleur du travail de la section 2 ;

• Monsieur Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 4 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2 ;
• Monsieur Alexandre CHABRIEZ, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 3 ;

• Madame Métissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1.

- l'intérim de Madame Viviane FAMERY, inspectrice du travail de la section 4, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Madame Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 5 ;

• Madame Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Monsieur Didier DORE, contrôleur du travail de la section 7 ;

\
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• Madame Marilyne LAURENT, inspectrice du travail de la section 8 ;
• Monsieur Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9 ;
• Madame Eîodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10 ;
• Madame Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 11 ;
• Monsieur Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1 ;
• Monsieur Thierry BLAY, contrôleur du travail de la section 2 ;
• Monsieur Laurent CUCHET, inspecteur du travail de la section 3 ;
• Monsieur Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 4 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2 ;
- Monsieur Alexandre CHABRIEZ, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 3 ;
< Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1.

- l'intérim de Madame Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 5, est assuré par :
• Monsieur Philippe GAR.BE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 4, pour

les entreprises et établissements situés sur la ville du Havre (hors établissements CIM - CCMP du
Groupe NOVEN);

• Madame Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10, pour les établissements
Compagnie industrielle maritime (CIM - CCMP du Groupe NOVEN) sis route de l'estuaire au
Havre.

En cas d'absence ou d'empêchement d'un de ces agents, l'intérim de celui-ci est assuré dans les
conditions définies par le présent article pour son intérim sur sa section d'affectation ou, selon le
cas, son unité de contrôle.

- l'intérim de Madame Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6, est
successivement assure en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Monsieur Didier DORE, contrôleur du travail de la section 7 ;

• Madame Marilyne LAURENT, inspectrice du travail de la section 8 ;
• Monsieur Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9 ;
• Madame Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10 ;
• Madame Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 11 ;
• Monsieur Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1 ;
• Monsieur Thierry BLAY, contrôleur du travail de la section 2 ;
• Monsieur Laurent CUCHET, inspecteur du travail de la section 3 ;
« Madame Viviane FAMERY, inspectrice du travail de la section 4 ;
• Madame Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 5 ;
• Monsieur Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 4 ;
< Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2 ;
• Monsieur Alexandre CHABRIEZ, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 3 ;
• Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1.

- ['interim de Monsieur Didier DORE, contrôleur du travail de la section 7, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Madame Marilyne LAURENT, inspectrice du travail de la section 8 ;
. Monsieur Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9 ;
• Madame Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10;
• Madame Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 11 ;
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• Monsieur Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1 ;
• Monsieur Thierry BLAY, contrôleur du travail de la section 2 ;

• Monsieur Laurent CUCHET, inspecteur dû travail de la section 3 ;

• Madame Viviane FAMERY, inspectrice du travail de la section 4 ;

• Madame Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 5 ;

• Madame Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6 ;

• Monsieur Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 4 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2 ;
• Monsieur Alexandre CHABRIEZ, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 3 ;
• Madame Métissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1.

- l'intérim de Madame Marilyne LAURENT, inspectrice du travail de la section 8, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Monsieur Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9 ;

• Madame Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de lasection 10;

• Madame Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 11 ;

• Monsieur Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1 ;

• Monsieur Thierry BLAY, contrôleur du travail de la section 2 ;

• Monsieur Laurent CUCHET, inspecteur du travail de la section 3 ;

« Madame Viviane FAMERY, inspectrice du travail de la section 4 ;

• Madame Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 5 ;

• Madame Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6 ;

• Monsieur Didier DORE, contrôleur du travail de la section 7 ;

. Monsieur Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 4 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2 ;
• Monsieur Alexandre CHABRIEZ, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 3 ;
• Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1.

- l'intérim de Monsieur Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Madame Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10 ;

. Madame Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 11 ;

• Monsieur Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1 ;

• Monsieur Thierry BLAY, contrôleur du travail de la section 2 ;

• Monsieur Laurent CUCHET, inspecteur du travail de la section 3 ;

• Madame Viviane FAMERY, inspectrice du travail de la section 4;

• Madame Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 5 ;

• Madame Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6 ;

• Monsieur Didier DORE, contrôleur du travail de la section 7 ;

• Madame Marilyne LAURENT, inspectrice du travail de la section 8 ;

• Monsieur Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 4 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2 ;
• Monsieur Alexandre ChlABRIEZ, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 3 ;
• Madame Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1.
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-l'intérim de Madame Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
« Madame Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 11 ;

• Monsieur Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1 ;

• Monsieur Thierry BLAY, contrôleur du travail de la section 2 ;

• Monsieur Laurent CUCHET, inspecteur du travail de la section 3 ;

• Madame Viviane FAMERY, inspectrice du travail de la section 4 ;

• Madame Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 5 ;

. Madame Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Monsieur Didier DORE, contrôleur du travail de la section 7 ;

• Madame Marilyne LAURENT, inspectrice du travail de la section 8 ;

• Monsieur Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9 ;

• Monsieur Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 4 ;
• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2 ;
• Monsieur Alexandre CHABRIEZ, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 3 ;
• Madame Métissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle 1.

- l'intérim de Madame Morgane LARCH ER, inspectrice du travail de la section 11, est
successivement assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :
• Monsieur Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1 ;

• Monsieur Thierry BLAY, contrôleur du travail de ta section 2 ;

• Monsieur Laurent CUCHET, inspecteur du travail de la section 3 ;

• Madame Viviane FAMERY, inspectrice du travail de la section 4 ;

• Madame Sabrina AUGER., inspectrice du travail de la section 5 ;

• Madame Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Monsieur Didier DORE, contrôleur du travail de la section 7 ;

• Madame Marilyne LAURENT, inspectrice du travail de la section 8 ;

« Monsieur Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9 ;

• Madame Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10 ;
• Monsieur Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 4 ;

• Monsieur Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 2 ;
• Monsieur Alexandre CHABRIEZ, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle 3 ;

• Madame Métissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de ('unité de contrôle 1.

Article 8 : Conformément aux dispositions de l'artide R8122-10 du Code du travail, lorsqu'une
action d'inspection de la législation du travail le rend nécessaire, tout agent nommément désigné
aux articles 1 et 2 a compétence à intervenir sur t'ensemble du territoire du département de la
Seine-Maritime.

Article 9 : Les agents qui composent le réseau régional en charge de l'appui aux unités de contrôle
en matière de prévention des risques liés à l'exposition à l'amiante, qui demeurent attachés à leurs
unités de contrôle respectives, ont compétence à exercer sur l'ensemble du territoire de la région
Normandie leur mission telle que définie par la décision qui les désigne.

Article 10 : Dans le cadre de la participation du système d'inspection du travail à l'action du comité
opérationnel départemental anti-fraude (CODAF) pour la recherche et le constat des infractions
constitutives du travail illégal ou de la fraude au détachement de travailleurs sur le territoire
français par des entreprises et établissements établies à l'étranger. Monsieur David RIVE, directeur
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adjoint du travail, est chargé, lorsque cette action le rend nécessaire, d'une mission d'inspection du
travail et dispose, pour les besoins de celle-ci, d'une compétence territoriale qui s'étend sur
l'ensemble du périmètre du département de la Seine-Maritime.

Article 11 : La décision du 30 juin 2022 susvisée portant affectation des responsables d'unité de
contrôle et des agents de contrôle et organisation de leur intérim dans les unités de contrôle de la
direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de la Seine-Maritime est abrogée
à compter du 1er janvier 2023, date d'entrée en vigueur de la présente décision.

Article 12 : Madame la directrice régionale adjointe, responsable du pôle « politique du travail »,
Monsieur le directeur départemental de l'emploi, du travail et des solidarités de la Seine-Maritime
et Madame et Messieurs les responsables d'unité de contrôle sont chargés, chacun pour ce qui le
concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs
de l'Etat dans le département.

Fait à Rouen le 22 décembre 2022

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail
et des solidarités de Normandie

.^^-A r

â^
Michèle LAILLERBEAULIEU
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